
CO

U

CD

uttes et ommunication

Conjuguer la démocratie 
à tous les temps

Depuis quelques mois, tous les militants fédéraux font preuve d’une activité 
intense car, pour la CFDT, négocier les 35 heures signifie d’abord prendre 
en compte l’organisation du travail dans des secteurs en pleine mutation.
En tant que négociateurs de la branche d’activité, il nous faut anticiper sur 
l’évolution des métiers. Mais nous exigeons également que l’accord de branche 
soit renégocié dans l’entreprise au plus près des réalités des salariés 
(mandatement que nous avons obtenu dans les Théâtres mais pas dans 
l’Imprimerie et que nous voulons négocier dans la Presse spécialisée).
Outre l’enjeu de la réduction du temps de travail en terme de création d’emplois, 
nous devons utiliser la dynamique de négociation pour inventer de nouvelles 
formes de démocratie et impliquer les salariés dans les choix organisationnels.
Les nouvelles technologies introduisent une plus grande transparence 
du management, une communication immédiate pour tous (intranet, téléphones 
portables, etc.). C ’est la fin du modèle hiérarchique avec la mise en place 
d’un processus de changement pour chaque salarié. Nous ne pouvons que 
nous en réjouir philosophiquement au nom de notre idéal d’émancipation.

Mais c e s  évolutions p ro fond es in d u isen t une in té rio risatio n  
des co n tra in te s qui p o u rra it se ré vé le r être une nouvelle  form e  

d ’o p p re ss io n , d ’ in sta b ilité  et d ’ in é ga lité s.
Il nous faut conjuguer les droits individuels, quel que soit le statut du travailleur, 
aux droits des différents collectifs de travail.
Cette nouvelle organisation ne doit se mettre en place que par la négociation 
pour produire de nouvelles règles conventionnelles nécessaires 
au fonctionnement en réseau de l’entreprise.

Un nouvel e sp a c e  de n é go cia tio n s  s ’ouvre à nous 
pour rendre  a cte u r le sa la r ié  avec p lus d ’autonom ie, 

plus de re sp o n sa b ilité , p lus de sé cu rité .
A défaut de notre mobilisation, l’employeur aura toutes les facilités pour nous 
imposer la flexibilité sans aucune contrepartie, pour valoriser un individualisme 
destructeur du collectif.

La  dém ocratie  de dem ain s ’ invente a u jo u rd ’hui.
A nous de re le v e r le défi !

Danièle RIVED,
Secrétaire générale
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En haut de l ’affiche ! Refonder

A vec 14,6 % de progression du 
nombre de timbres de ses 

syndicats, la Ftilac est la fédération 
Cfdt qui s ’est le plus développée 
entre 1997 et 1998. Un résultat 
d ’autant plus encourageant qu'il 
vient parachever une décennie de 
syndicalisation très dense (+ 84,3 % 
depuis 1988).
Il est le fru it  du dynamisme des 
équipes militantes de terrain, de la 
capacité des syndicats à répondre à 
des demandes sociales et profession­
nelles toujours nouvelles et souvent 
atypiques et d ’une orientation  
syndicale cherchant en permanence à 
anticiper plutôt qu’à subir les évolu­
tions du travail et de la société.
Aussi, il serait bien mal venu de 
bouder notre plaisir !

Pourtant, sachons rester lucides, ce 
développement doit continuer à une 
même intensité quantitative et, sur­
tout, à une autre échelle qualitative. 
Comment, en effet, ne pas voir 
l'am pleur des enjeux qui nous 
attendent tant les salariés et les 
autres travailleurs de la Culture et de 
la Communication voient chaque 
jour leur statut et leurs conditions de 
travail évoluer, pour eux-mêmes ou 
en tout cas pour les collègues qui 
leurs sont liés professionnellement si 
ce n ’est juridiquement 7 
Je sais que chacun d ’entre-vous a à 
cœur de relever ces nouveaux défis : 
vous l ’avez prouvé collectivement 
l ’an passé !

D anièle RIVED

L a Fédération Communication 
et Culture (F tilac-C fdt) se 

trouve au coeur du Multimédia et à la 
convergence des Ntic (Nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication).
Tous les jours, nous voyons la mise 
en œuvre d’une innovation techno­
logique :
✓  pour nos secteurs professionnels : 

télévision numérique, câblée, pres­
se en ligne, édition électronique... 

✓  pour toutes les entreprises : mise 
en place de progiciels (gestion  
intégrée de comptabilité, de Drh, 
connexions de fichiers, etc.) plate­
forme téléphonique, internet...

✓  pour le citoyen : multiplicité des 
moyens de communication, de 
l’information, internet, commerce 
électronique...

Ce n’est peut-être pas une révolution 
mais c’est une mutation quotidienne 
et permanente qui bouscule nos modes 
de vie, l’organisation du travail et 
rend inadaptés les systèmes de 
régulation de la société (droit privé, 
droit du travail, institutions...).

Agir plutôt que commenter 
Une technologie n’est en soi ni bonne 
ni mauvaise, mais la mondialisation 
du multimédia doit nous permettre de 
retrouver une dimension humaine des 
rapports sociaux.
Pour cela, nous devons repenser 
notre action syndicale en fonction 
des nouveaux processus de travail.
X en tant que militants prônant un 

syndicalisme d ’intérêt général, 
nous devons nous battre pour que 
la convergence multimédia soit au 
service de la société et ne génère 
pas de l’exclusion. Les missions 
de service public doivent intégrer 
la protection des droits fondamen­
taux ainsi que l’accès pour tous à
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le contrat social, repenser la syndicalisation
la connaissance et pas seulement à 
l'information. Cela nécessite une 
réglementation internationale, 
nationale et régionale.

X en tant qu’organisation dévelop­
pant un syndicalisme d’adhérents, 
nous devons réfléchir à la façon 
dont nous représentons l’intérêt de 
tous les travailleurs.

Les Ntic intensifient 
les dysfonctionnements entre 
les différents postes de travail 
X des postes très qualifiés avec des 

salariés à haute rémunération, des 
Pme d’entrepreneurs-salariés (un 
ou deux) ou des free-lances ;

X des postes de production à la chaîne 
généralement en sous-traitance 
avec des salariés précaires.

Les entreprises veulent de plus 
en plus de flexibilité et d ’inventivité 
pour répondre aux besoins 
de “ juste à temps”  des clients 
Les travailleurs doivent être de plus 
en plus compétents avec des connais­
sances continuellement actualisées. 
Pour produire dans la flexibilité, une 
organisation en réseau se met en 
place avec des objectifs de travail 
tripartite :
X collectif de l’entreprise 
X associés à des collectifs inter­

entreprises
X associés à des travailleurs indé­

pendants.
L'emploi salarié diminue 
avec la notion classique de salarié 
Un travailleur qui exécute le projet 
d’un donneur d’ordre est payé à la 
tâche. 11 définit en partie ses horaires, 
son lieu de travail, il devient travail­
leur indépendant, il n’a plus accès à 
la protection sociale, au chômage ni à 
la formation. Il n’est plus régit par le 
droit du travail mais par le droit 
commercial.

L'édition semble le secteur le plus 
avancé dans le processus :
• “ concentrations internationales ; 
•■ extern a lisa tion s de certaines  

prestations avec les filia le s  de 
distribution —  la Cfdt a perdu les 
procès pour maintenir la conven­
tion collective à ces salariés ; 

• “transform ation en travailleurs 
indépendants de certaines caté­
gories comme les correcteurs qui 
travaillent sur le réseau en tant que 
télé-travailleurs à domicile ; 

• “organisations en réseau à l ’inté­
rieur d’une même entreprise ; 

• “diminution de l’emploi salarié (de 
13500 en 1996 à 11000 en 1998) 
dans un secteur en croissance et 
prospère économiquement ;

• “ arrivée de l’édition électronique ; 
• “dénonciation de la convention 

collective sous prétexte de la 
négociation pour les 35 heures.

POUR REPLACER LES TRAVAILLEURS 
AU CENTRE DU PROCESSUS DE TRAVAIL, 
il nous faut inventer des nouvelles 
régulations pour le travail atypique : 
droit à la protection sociale, au chô­
mage, à la formation, à l’ancienneté, 
à un déroulement de carrière et à la 
retraite. Tout cela doit exister dans 
les conventions collectives ainsi 
qu’une réglem entation dans les 
entreprises qui prennent mieux en 
compte les droits des individus multi- 
employeurs.

•* Négocier l’organisation du travail 
— c’est ce que nous faisons dans 
les accords de branche pour les 35 
heures avec négociation dans les 
entreprises ;

•• Négocier la formation profession­
nelle — c’est notre investissement 
dans les O pca de branche :

Uniformation, Afdas, A uvicom, 
Médiafor, Opca-Cgm ;

•♦Connaître et utiliser les outils 
existants : Comités d’entreprise, 
Chsct, lois Auroux, Aubry, etc.
— c ’est l’objet des formations 
mises en place par la Fédération ;

*♦ Créer une nouvelle réglementation 
pour les conditions de travail 
émergentes — c ’est la longue 
marche que nous avons entrepris 
avec plus ou moins de réussite 
pour les pigistes, les corres­
pondants, les correcteurs, les 
intermittents du spectacle, les 
porteurs de presse, etc. ;

••C réer un cadre juridique appro­
priée pour les droits d’auteurs, les 
droits de la propriété intellectuelle
— c’est l’action entreprise pour 
garantir aux journalistes leurs 
droits d’auteurs pour la presse en 
ligne ;

Adapter notre organisation interne : 
consolidation des syndicats inter­
catégoriels et fonctionnement 
en réseau en leur sein ;

C* renforcem ent de l ’identité 
professionnelle au niveau des 
branches ;

••Développer un syndicalisme de 
proximité pour mieux répondre à 
l’isolement croissant des salariés 
(mise en place d’un site Web et 
contractualisation avec les unions 
territoriales) ;

••Ê tre  à l’écoute des travailleurs 
pour refonder l’action collective ;

•• Accepter de se remettre en ques­
tion pour remplir notre rôle de 
syndicalistes dans les mutations 
sociales.
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Un débat ouvert sur un diagnostic

L e C on seil fédéral du 4 mai, 
ouvert aux représentants Cfdt 

de nos Caisses de retraites profes­
sionnelles, a consacré ses travaux du 
matin à l’avenir des retraites.
Nous y avions invité Yves Vérollet, 
Secrétaire confédéral chargé de la 
Protection sociale, et Paul Cadot, 
responsable à l’Union confédérale 
des cadres du chantier Agirc-Arcco, 
nous a rejoint en fin de matinée.

La démographie 
plus que le chômage 
Pour la Cfdt, les choix à opérer pour 
maintenir la structure du financement 
des retraites par répartition est dû à 
un choc démographique inéluctable, 
le vieillissement de la population (la 
part des moins de 60 ans passant de 
80 à 75 % de 1990 à 2010) et l'allon­
gement de la durée de la vie (5 ans 
dans les quarante prochaines années) 
conduisant à une augmentation du 
nombre des retraités très forte dès 
2005 et encore très importante après 
2010. Certains conseillers fédéraux 
ont interrogé Yves Vérollet sur la 
pertinence et l’unicité de cette cause. 
Daniel Elmy (Snapac) a indiqué que 
le taux de natalité officiel (1,8 
enfants par femme) retenu par la 
Cfdt était inférieur à celui qu’avan­
cent certains démographes (2,1) 
prenant en compte l’allongement de 
la période de fécondité effective des 
femmes. Il lui a été répondu que cette 
querelle d’experts ne remettait de toute 
façon pas en cause le vieillissement 
tendanciel de la population et ne 
changeait donc pas l’effet "papy 
boom ” sur le financem ent des 
retraites.
Gérard Lemahieu (Presse - SuAC-Nord) 
a quant à lui réfuté l’approche trop 
démographique du débat : c’est à ses 
yeux le chômage qui est la cause

principale des difficultés du régime 
des retraites. Cette intervention a 
permis à Yves Vérollet une réponse 
circonstancié face à cette critique 
récurrente du rapport Charpin.
Trois scenarii ont en effet été étudiés 
par le Commissariat général au Plan 
avec trois différents taux de chômage : 
9 %, 6 % et 3 % (taux que l’on peut 
assimiler au plein emploi).
Pour équilibrer les retraites en 2020 
(les calculs sur 2040 étant plus 
aléatoires), il faudra dégager 3,8 % 
du Pib de financement supplémentaire 
dans le premier cas et 3,2 % dans le 
second (1 % du Pib représentant 
aujourd’hui 80 milliards de Francs). 
Aussi, si la question du chômage est 
cruciale au plan social et en terme de 
consolidation individuelle des retraites, 
son importance au plan macro­
économique, sans être négligeable, 
passe après l’augmentation géné­
rationnelle brutale du nombre des 
retraités dans les années qui viennent.

La négociation après l’analyse 
Seconde clarification qu’Yves Vérollet 
a pu effectuer, c’est le degré d’adhé­
sion de la CFDT au rapport Charpin. 
Le Commissaire général au Plan 
Michel Charpin à été chargé par le 
gouvernement d’établir un diagnostic 
de la situation actuelle des retraites et 
d’ébaucher des préconisations.
La Cfdt a participé activement aux 
onze réunions qui ont été organisées 
avec les partenaires sociaux, mais le 
Commissariat au Plan n’est pas une 
instance de négociation. Nous parta­
geons l’analyse des causes et des 
conséquences ainsi que l'économie 
générale du rapport, mais nous 
entendons négocier point par point 
les orientations que le gouvernement 
devra rapidement préciser. Conscients 
des enjeux et des risques, la Cfdt

refuse la remise en cause du système 
de solidarité intergénérationnelle de 
retraites par répartition autant que le 
statu quo, ce qui reviendrait au même.

Quelle vie professionnelle 
pour quelle retraite ?
Plusieurs interventions sont venus 
“aiguillonner” les revendications que 
nous devons construire, sur la base 
des orientations du Congrès de Lille. 
Christian Jouen (Retraites - Sleif), 
partageant la présentation d’Yves 
Vérollet, a regretté qu’il n’y ait aucune 
orientation sur les modifications 
structurelles des Caisses de retraites 
ni sur la capitalisation. Paul Cadot a 
expliqué le travail effectué sur les 
régimes complémentaires depuis 
1996, débat sensiblement distinct 
mais connexe de celui sur le régime 
de base. Sur le second point, Danièle 
Rived a expliqué que ce sujet avait 
fait l’objet d’un débat en Bureau 
national, qui a considéré qu’aborder 
trop tôt les questions de capitalisation 
risquerait d’interférer sur les enjeux de 
la réforme du régime par répartition. 
Philippe Debruyne (Ce fédérale - 
Sne), “jeune cotisant”, a expliqué 
qu’il s’était intéressé tardivement à 
ces questions, jusqu’au jour où il a 
craint que le débat sur l’avenir des 
retraites au XXIème siècle se réduise à 
l’angoisse des cinquantenaires sur 
leurs propres retraites. Qu’est-ce que, 
pour l’avenir, deux ans et demie de 
cotisation supplémentaire par rapport 
à l’allongement de l’espérance de vie ? 
En revanche, il s’est inquiété du fait 
que la Cfdt, malgré l’affichage d’un 
débat de société assumé, ne lie pas 
davantage ce débat à celui de la 
formation professionnelle tout au 
long de la vie.
Gérard Chambon (Labeur - Sne), à 
quelques ramettes de la retraite, s’est
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partagé
félicité de la revendication de maintien 
des droits acquis des actifs pour leur 
carrière passée. Il a considéré que le 
passage à 42,5 ans de cotisations 
serait un retour en arrière sans pré­
cédent et incohérent avec la tendance 
actuelle aux plans sociaux et aux 
pressions exercées sur les salariés en 
fin de carrière dans les entreprises.
Un débat synthétisé par Jean Roger 
(Ce fédérale - Snapac) : comment 
concilier une prise en compte globale 
de la vie professionnelle, le passage 
d’une retraite “couperet” à une retraite 
choisie, perspectives justes en théorie, 
avec la réalité vécue durement dans 
le privé pour les plus de 50 ans ? 
Daniel Elmy et Gérard Lemahieu ont 
défendu l’idée de financement des 
retraites sur la valeur ajoutée pour 
protéger les revenus liés au travail. 
Yves Vérollet a indiqué qu’il n’y avait 
guère de partisans d’un tel système 
au gouvernement. Il a en outre précisé 
que si cette revendication Cfdt était 
essentielle dans une problématique 
liée à l’emploi, elle ne changeait pas 
fondamentalement les choses en 
matière de financement des retraites. 
Enfin, Danièle Rived a tordu le coup 
au mythe de “l’âge d’or”. D’un certain 
point de vue, le système des retraites 
construit à la Libération était un 
marché de dupes : les régimes spé­
ciaux, très avantageux en principe, 
n’existaient que pour les salariés (les 
mineurs, par exemple) qui avaient 
une espérance de vie très courte. Et 
plus généralement, la moitié des 
retraités mourraient dès leur première 
année de pension jusqu’aux années 
1960 !... Dans les quarante années à 
venir, l’espérance de vie des plus de 
60 ans va passer de 80 à 85 ans pour 
les hommes et de 85 à 90 ans pour 
les femmes.
Alors, vivement hier ?...

Retraites

Avec la CFDT,

Il s ’a g it de d éfin ir  u n e n o u v e lle  a r ticu la tio n  
sur l ’en sem b le  d’une v ie  des d ifféren ts tem p s : 
é d u c a t io n  e t  fo r m a tio n , a c t iv i t é s  sa la r ié e ,  
so c ia le  e t  fam ilia le

C e la  n é c e s s i t e  d e  r e p e n s e r  la  p la c e  d e s  
retra ités dans la v ie  de la c ité  

L’e n je u  e s t  de r e fo n d er  la  s o lid a r ité  in t e r ­
gén éra tion n elle  dans le s  équilibres soc iau x

Le diagnosticffwmmwnnmsAm.» u.c: tu  k̂ FDTë

La cau se  d éterm in an te  de la s itu a tio n  de d é sé ­
quilibre à ven ir  e s t  le  ch oc  dém ographique  

Les b eso in s  de fin an cem en t qui en  d écou len t  
so n t én orm es  

L’am éliora tion  de la s itu a tio n  de l ’em p lo i ou  
de la cro issan ce  ne su ffiront pas à com bler ces  
b eso in s de fin an cem en t

congrès de Lille :

Le prin cip e  de la retra ite  par rép artition  e s t
in tangib le
On ne rev ien t pas sur le s  retra ites liq u id ées  

On préserve le s  droits acquis par le s  sa laries  
pour leur carrière p assée
R endre p ro g ress iv em en t to u s  le s  rég im es de 
base p lus con trib u tifs

Passer de la n o tion  d’âge de départ à la retraite  
à ce lle  de durée de c o tisa tio n  

Prendre com m e base de ca lcu l des c o tisa tio n s  
e t  d es p en sio n s to u s  le s  é lé m en ts  du salaire
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La zone grise du salariat

Dans nos entreprises, 
de plus en plus de salariés 
multi-employeurs se voient 
confiés des missions 
payées en honoraires. 
Transformés en 
travailleurs indépendants, 
ils sortent du droit du 
travail même si le lien de 
subordination économique 
subsiste.
Ils n’ont plus accès aux 
droits des salariés.
La loi Madelin est venue 
conforter cette pratique 
de plus en plus courante 
dans tous les secteurs 
des Médias .
La CFDT a intenté de 
nombreux procès pour 
réintégrer ces travailleurs 
dans le droit salarial 
mais,au delà de la 
défense juridique, 
il nous faut construire 
des droits conventionnels 
pour tous les travailleurs.

Depuis la loi «M adelin» du 11 
février 1994, les personnes physiques 
immatriculées à certains organismes 
de travailleurs indépendants, tel le 
registre du commerce et des sociétés, 
sont présumées ne pas être liées par 
un contrat de travail. Toutefois, 
l’existence d’un tel contrat peut être 
établie lorsque ces personnes 
«fournissent directem ent ou par 
personne interposée des prestations à 
un donneur d ’ouvrages dans des 
conditions qui les placent dans un 
lien de subordination juridique 
permanente à l’égard de celui-ci» 
(C. trav. art. L. 120-3 al. 1 et 2).

La présomption de non-salariat ainsi 
instituée fragilise davantage encore 
les travailleurs en apparence indépen­
dants, mais en réalité placés sous la 
subordination du donneur d’ordre. 
D’autant que la notion de permanence 
du lien de subordination ne figure pas 
dans le critère traditionnel de la 
subordination juridique. D’ailleurs, la 
volonté affichée par le ministre, en 
1994, était bel et bien de remettre en 
cause les solutions jurisprudentielles 
antérieures.
Ainsi, les juges saisis d’une demande 
de requalification en contrat de 
travail sur le fondement de l’article 
L. 120-3 doivent-ils être plus exi­
geants ? Que recouvre la notion de 
permanence ? C’est à ces interro­
gations que répondent deux arrêts 
rendus par la Chambre criminelle de 
la Cour de Cassation {Cass. crim. 
11.03.98, B. n° 96 p. 256 ; Cass, 
crim. 31.03.98 D. 1999jurisprudence 
p. 1 37, note S. Frossard).

Une jurisprudence non restrictive 
L’arrêt du 31 mars 1998 est parti­
culièrement éclairant. La société 
SEO recourait aux services de deux 
personnes, l’une immatriculée au 
répertoire des métiers, l’autre salariée 
de cet «entrepreneur indépendant», 
dans le cadre d’un contrat de sous- 
traitance. Poursuivie pour travail 
clandestin, la société invoquait 
notamment le caractère non perma­
nent du lien de subordination dès lors 
que cet «entrepreneur» exerçait 
également son activité pour d’autres 
entreprises.
La cour d’appel a cependant retenu 
l’existence d’un contrat de travail : 
« l’entrepreneur» accomplissait en 
effet les travaux «pour le compte du 
donneur d’ordre [...], sous son autorité 
et sous son contrôle». Elle a précisé

que «c’est la subordination juridique 
qui doit être permanente, et non le 
lien ; que cette permanence s’apprécie 
en conséquence pendant la durée de 
la relation de travail, et non par 
rapport à celle-ci».
En l’espèce, la subordination juridique 
a été caractérisée pendant toute la 
durée de chaque prestation effectuée 
en conséquence, la présomption de 
non-salariat est renversée.
Dans le second arrêt évoqué, qui 
concernait également des contrats de 
sous-traitance, les juges du fond ont 
relevé différents indices caractérisant 
le lien de subordination juridique : 
les deux artisans «travaillaient 
exclusivement pour |l'entreprise] qui 
leur fournissait les matériaux, les 
réglait périodiquement [...] selon une 
facturation qu’elle établissait», tandis 
que le conducteur de travaux de 
l’entreprise «leur donnait les ordres 
et les instructions pour l’exécution de 
leur tâche et en vérifiait la bonne 
exécution». Pour rejeter le pourvoi, 
la Cour de Cassation considère qu’il 
résulte de ces constatations que 
«l’existence du contrat de travail est 
établie conformément aux dispositions 
de l’article L. 1 20-3, al. 2 du code du 
travail ».
Ainsi, les magistrats de la Cour de 
Cassation n’ont pas retenu une 
conception restrictive du lien de 
subordination lorsque celui-ci est 
recherché dans le cadre de l’article 
L. 120-3. On ne peut qu’approuver la 
démarche, d’autant que, comme en 
l’espèce, la répression du travail 
clandestin nécessite au préalable la 
requalification de la relation en 
contrat de travail, répression dont la 
nécessité n’est pas discutable.

E xtrait d ’A c tio n  J u r id iq u e  
CFDT n° 136  (m ai 1999)
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P R E V O Y A N C E  C O L L E C T I V E  

C O M M E N T  R E P O N D R E  A U X  A T T E N T E S  D E  C H A C U N ?

Une bonne d écisio n , c ’est une décision  prise 

ensem ble, en toute c larté .

Le premier objectif de l'INPC, c ’est naturellement 

le consensus au sein de l ’entreprise. Le second, 

la qualité  et la transparence  de s e s  se rv ice s  

et de sa  ge stio n .

En m ettan t en p la c e , en am ont d e s o u t ils  

de fo rm a tio n  et d 'in fo rm a t io n  et en ava l

financier, l ’ INPC assure  une parfaite harmonie 

des intérêts de chacun.

Avec le soutien technique de la CNP, leader de 

l ’assurance collective, et l ’association des institu­

tions de prévoyance, l’INPC propose aux entreprises 

les régim es de prévoyance et d ’épargne les 

mieux adaptés à leur profil social et économique. 

B i e n  p r é v o i r ,  c ' e s t  p r é v o i r  e n s e m b l e .  

L'INPC est là pour vous y aider.le s  m oyens d ’un su iv i te ch n iq u e  et INPC
V. y

INSTITUTION NATIONALE DE PRÉVOYANCE COLLECTIVE

Héron Building Montparnasse 66. avenue du Maine 75014 Paris. Tél.: (1) 4 2 .7 9 .89 .5 1 -4 4, rue de la Villette 69425 Lyon Cedex 03. Tél.: 78.53.66.67
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Mise en scène du dialogue social

D epuis p lusieurs m ois, nous 
m enons de front la renégo­

ciation de la convention collective  
des entreprises artistiques et cultu­
relles et un accord de branche sur la 
réduction du temps de travail.
Dans la négociation, la Cfdt a privi­
légié le parti pris de la solidarité par 
la création d’emplois, la revalorisation 
des bas salaires, la réduction de la 
précarité, la redéfinition du temps de 
travail effectif, l’implication et la 
participation des salariés.
Cet accord a été signé par le Syndeac 
(Syndicat national des entreprises 
artistiques et culturelles) et le Sndtv 
(Syndicat national des théâtres de ville) 
pour les employeurs, la Cfdt et la CGC 
pour les salariés. En attendant l’ex­
tension qui aura lieu avant fin juin 
pour avoir accès aux aides de l’Etat, 
les entreprises peuvent commencer 
leur négociation.
Ce texte comprend deux parties :

UN ACCORD DE MÉTHODE 
qui conforte le développement de la 
démocratie sociale en entreprise avec 
un accord sur le mandatement. Quelle 
que soit la taille de l’entreprise, une 
négociation doit avoir lieu pour 
améliorer l’accord conventionnel sur 
les modalités d’organisation et de 
réduction du temps de travail.
Le ou la salarié(e) mandaté(e) dans 
ces conditions bénéficiera pour

Le 7 ju in  1999, le S n apac-C fut  
organise une journée d ’étude sur la 
réduction du temps de travail à 
l ’attention des Délégués du personnel 
et des autres salariés des entreprises 
artistiques et culturelles souhaitant 
être mandatés.
Il s'agira d ’œuvrer très concrètement 
à la meilleure articulation possible 
entre l ’accord conventionnel de

l’année 1999 d’un crédit de formation 
spécifique de trois jours, le maintien 
du salaire étant assuré par l’entre­
prise. D’autre part, le temps passé 
par les salariés mandatés pour la 
négociation de l’accord d’entreprise 
ainsi qu’aux réunions nécessaires 
pour son suivi est considéré comme 
temps de travail effectif.
Au niveau de la branche, une com­
mission paritaire examine le suivi des 
accords d’entreprises.

UN ACCORD CONVENTIONNEE 
qui prévoit le passage aux 35 h 
payées 39 de deux façons possibles : 

augmentation du taux horaire de 
11,4 % et, en contrepartie, gel de la 
négociation annuelle des salaires sur 
trois ans (l’augmentation liée à l’an­
cienneté s’applique) ;

maintien du taux horaire actuel 
pour 151 h40 et mise en place d’une 
prime différentielle Artt qui intégrera 
progressivement le brut en trois ans.
Il garantit dans le même temps une 
progression des salaires réels et une 
nette amélioration des salaires mini­
maux d’embauche : plus de salaires 
inférieurs à 7000 F brut pour 15lh40. 
Il prévoit, enfin, l’encadrement de la 
modulation avec une définition de 
l’horaire annuel, du repos quotidien, 
des jours fériés et un contingent 
d’heures supplémentaires ramené de 
130h à 1 lOh, ainsi que la création

méthode et les négociations de Rtt 
en entreprises.
Les travaux porteront donc sur la 
rédaction, article par article, des 
différentes clauses d ’un accord  
d ’entreprise. Et, dans le cadre du 
recours possible à la modulation du 
temps de travail, seront étudiés 
l ’établissement et la mise en place 
de plannings.

Conform ém ent au titre III  de la 
Convention collective, le Snapac -  

Cfdt a conclu de nombreux accords 
d entreprise créant un Comité 
d'entreprise conventionnel (Clic) 
dans les entreprises de 10 à 50 
salariés.
Cette cinquantaine d ’accords, ce 
sont autant de salariés qui se sont 
investis pour une plus grande démo­
cratie sociale dans les entreprises 
artistiques et culturelles, basée sur 
le parti pris de la solidarité.
Pour certains d ’entre-eiix, cette 
prise de contact était la première 
rencontre avec un syndicat, leur 
permettant de mesurer pratiquement 
le soutien, le savoir-faire et les 
services que le Snapac peut offrir 
aux salariés des petites entreprises|  
de la branche.
Si beaucoup reste à faire, ce travail 

m ilita n t à perm is d 'arm er le 
syndicat pour dém ultip lier sa 

, capacité à conclure de nouveaux 
accords de Cite !

d’un compte épargne temps avec 
transfert possible d’une entreprise à 
l’autre. Il intègre un supplément pour 
les congés maternités et une indem­
nité de départ à la retraite.
Cet accord fait suite à l’accord sur les 
comités conventionnels pour les 
entreprises de plus de 10 salariés. 
Réintroduire le dialogue social au 
sein de l’entreprise pour permettre de 
négocier au plus près des salariés 
dans le cadre de l’accord de branche, 
c’est une volonté forte de la Cfdt et 
c’est un pari qui est en phase d’être 
gagné. Nous sommes en tout cas à 
pied d’œuvre pour aider les salariés à 
transformer l’essai conventionnel en 
entreprise !

C hantal LEBEC 
e t  C hristian SEVETTE
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A nimation Socioculturelle

Un accord RTT équilibré

L 'accord de réduction du temps 
de travail de l’animation socio­

culturelle a enfin été signé le 5 mai 
par la Cfdt, la Cftc la Cgt (Uspaoc) 
et le Snogaec après plus d’un an de 
négociation.

Un peu d'histoire
La négociation de cet accord a été 
particulièrement longue et difficile à 
cause principalement des revirements, 
des hésitations, de l’intransigeance et 
des désaccords du camp employeur. 
Jusqu’en avril en effet, les discussions 
avançaient au rythme des groupes de 
travail techniques qui avaient défini 
les bases d’un accord de branche :
X réduction du temps de travail sans 

perte de salaire favorisant l’emploi 
et le recul de la précarité ;

X dispositions particulières pour les 
temps partiels (très et trop nom­
breux dans nos associations) et les 
nouveaux embauchés ;

X avenant général organisant la Rtt 
quelle que soit la taille de l’entre­
prise.

Lors de la réunion de la commission 
mixte du 18 mars, les employeurs 
nous annonçaient qu’ils allaient 
dénoncer les articles conventionnels 
concernant l’ancienneté et que les 
problèmes entraînés par les nouvelles 
dispositions fiscales pour les asso­
ciations et la remise en cause de 
l’annexe II ne permettaient plus de 
supporter le coût de la Rtt !! Un an 
de négociation pour... une dénon­
ciation conventionnelle, c’était aller 
trop loin, surtout pour des champions 
de l’économie sociale et des patrons 
d’entreprises citoyennes !
Après une demande de la Cfdt et de 
la Cgt de réouverture de discussions, 
le S nogaec nous annonçait qu’il 
acceptait de signer le texte. En 
conclusion, nous avons perdu deux

mois à cause de l ’incohérence des 
syndicats employeurs :
/  le Snogaec (petites associations 

non fédérées, Francas, etc.) est 
signataire de l’accord mais dénonce 
l’ancienneté,

/  I’Unodesc (Ligue de l’enseignement) 
ne signe pas l’accord et est même 
tenté par la dénonciation et 

/  le Sadcs (Mjc, Fuaj, Léo Lagrange) 
est d’accord avec le texte mais 
hésite encore à signer.

Un contenu positif pour tous 
Cet accord s’articule autour:
X d’un accord d’accès direct (sans 

négociation) pour les entreprises 
de m oins de 50 sa lariés sans 
délégué syndical ou mandaté —  
nous souhaitions que ce seuil soit 
abaissé, mais nous avons obtenu 
que les conditions de désignation 
des Ds dans les entreprises de 11 à 
50 salariés soient les mêmes que 
dans les plus de 50 et qu’un délai 
de 15 jours d ’inform ation des 
salariés soit respecté avant la Rtt 
pour permettre le mandatement ;

X des m odalités de réduction qui 
offrent le choix d’organisations 
sur 4 ou 5 jours en 35 h, 36 h avec 
5 jours de congés supplémentaires 
ou 39 h avec 24 jours.

X d’un accord négocié pour toutes 
les autres entreprises qui peut 
s ’inspirer de ces modalités ou en 
définir de nouvelles avec un crédit 
de 20 heures pour les négociateurs ; 

X d’un avenant conventionnel qui 
définit la durée dans la branche 
sans effet de seuil : le temps de 
travail passe à 37 h avec maintien 
du salaire au 1er janvier 2000, à 
36 h au 1er janvier 2001, et 35 h au 
1er janvier 2002 ; les salaires de 
base de tous les salariés de la 
branche (y compris les nouveaux

embauchés et les temps partiels 
maintenus) seront donc identiques 
au plus tard le 1er janvier 2002 ;

X le contingent d’heures supplémen­
taires passe à 70 h au lieu de 100. 

Dans une branche professionnelle ou 
les petites entreprises sont les plus 
nombreuses, ou la présence syndicale 
est très inégale et insuffisante, cet 
accord doit favoriser et développer la 
négociation. Il permet de réduire le 
temps de travail de façon anticipée 
pour les moins de 20 salariés. 
L’extension par le m inistère de 
l’Emploi, si elle intervient avant le 
30 juin, doit donner un nouvel élan 
aux négociations et permettre la 
création de nombreux emplois. Mais 
la négociation n’a pas attendu la 
signature d ’un accord de branche 
pour s’engager et nous avons à ce 
jour mandaté plus de vingt négocia­
teurs et signé plus de quinze accords.

Quinze accords signés 
Une Mjc de la banlieue parisienne, 
un cinéma de quartier, une associa­
tion de foyers ruraux, un club de 
sport, un café musique, un Cu, un 
groupement d’employeurs de l’ani­
mation, une maison de la Culture, 
une association affiliée à la Ligue de 
l’enseignement, I’Ufcv, etc., nous 
avons à présent des exemples de 
négociation réussie avec création 
d’emplois et maintien du salaire dans 
tous les secteurs de la branche ; nous 
avons même deux exemples de pas­
sage à 32 heures. Dans la plupart de 
ces entreprises nous avons mandaté 
un salarié, parfois déjà délégué du 
personnel, et nous avons toujours 
accompagné la négociation : une 
occasion de réel développement 
syndical car basé sur une pratique 
partagée.

J ea n  ROGER
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Les discussions sur 
la convention collective 
(C c n e , dénoncée en 
septembre 1998) 
et la réduction du temps 
de travail dans l’Edition 
sont bloquées du fait 
de l’attitude du Syndicat 
National de l’Edition (S ne). 
Lors de la dernière com­
mission mixte du 7 mai 
1999, une déclaration 
commune des syndicats 
C f d t -C f tc -C c c -C g t -Fo  
a été lue fvoir encadré). 
Les délégations 
syndicales ont ensuite 
quitté la séance.

C omment en est-on arrivé à 
cette situation lourde de consé­

quences ? Un rappel s’impose.

La Cfdt contrainte de partir 
seule à la bataille
Après une première tentative de me­
ner un front commun des syndicats 
en début d ’année pour étudier la 
possibilité d’élaborer une plate-forme 
commune, la Cfdt s ’est résolue à 
présenter son propre projet sur la 
convention collective et la Rtt.
Ce projet a été massivement distribué 
aux salariés sous forme de fascicule.
A la reprise des d iscu ssio n s en 
commission mixte du 15 février, le 
Sne a accepté la demande de la Cfdt, 
soutenue par la Cgt, de négocier  
parallèlement la convention collec­
tive et les 35 heures.
T rois dates ont alors été prises :

25 mars au matin : Ccne (champ 
d’application et prime d’ancien­
neté) ;
25 mars après-midi : 35 heures ;

Tentative patronale d’autodafé du contrat social de branche
9 avril au matin : 35 heures ;

•* 9  avril après-midi : Ccne (in ­
dem nités de licen ciem en t et 
travailleurs à domicile) ;
7 mai : ordre du jour à déterminer. 

Pour tenir ce calendrier, le S ne a 
imposé aux organisations syndicales 
de lui remettre leurs contre-propo­
sitions dans leur totalité.

La tactique du Sne 
prise à contre-pied

O Pour la discussion du 25 mars, 
nous constatons que les deux 
projets syndicaux Cfdt, d ’une 
part, et de l’entente Cftc-Cgc- 
Cgt-Fo, d’autre part, sont prati­
quement identique quant au 
refus d’une convention collée 
tive au rabais (perte de la 
prime d’ancienneté, réduction 
des indemnités de licencie­
ment) et sur la réintégration 
de la d istribution  et 
diffusion du livre dans le 
champ conventionnel.
Le Sne refuse d’intégrer 
la distribution dans la 
convention collective et 
étudie la p o ssib ilité  
d’introduire l’édition 
électron ique. Sur la 
prime d’ancienneté, il 
n’entend pas revenir 
sur sa position.

D
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Nouvelle mobilisation 
des salariés 
Dès lors, les 
ré p o n s e s  
patronales 

ne pouvaient 
qu’entraîner 

une riposte 
commune des 

syndicats. Cela 
s’est traduit par 

un appel com- 
m u n à u n e  
m ani fe s ta tio n  

d ’ u n e  d e m i-  
journée au moment 
des discussions du 

9 avril 1999.
Ce jour-là, comme 

le 10 n ovem bre  
1998, les salariés sont 
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soutenir les négocia­

teurs.
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La stratégie 
du Snf. mise à nue 

A cette occasion, les 
délégués des entreprises 

sont intervenus pour faire le 
point de la situation dans 
leurs entreprises respectives. 

Ils se sont aperçus que, 
partout, le S ne non seu­

lement attaquait la convention 
collective mais entreprenait le 

sabotage de la loi Aubry sur 
les 35 heures.

Ce matin du 9 avril, la C fdt 
découvre que les propositions du 

Sne sur la réduction des indemnités 
de licenciement pour les salariés les 

plus anciens ne sont en fait qu’un 
moyen de faire payer à ces salariés la 
Contribution Delalande. Ce qui est

11

encore moins acceptable pour toutes 
les organisations synd icales. Les 
contre-propositions patronales sur les 
travailleurs à d om icile  (T a d ) ne 
rep ren n en t pas le s  d em an d es  
syndicales à savoir l’intégration de 
ces salariés dans le tronc commun 
conventionnel.
L’après-midi, après un report d’une 
demi-heure, le S ne présente ses 
contre-propositions sur les 35 heures. 
C’est un tollé général des syndicats. 
La Cfdt considère que ce projet n’est 
qu’une note de service à l’adresse des 
adhérents du Sn e , ce qui est 
particulièrement méprisant pour les 
négociateurs syndicaux.
Ce projet compte également une 
mention illégale sur les salaires au 
forfait sans référence horaire. Les 
organisations syndicales n’y voient ni 
embauches, ni maintien des salaires, 
mais les contraintes d’une flexibilité 
accrue.

A la sortie de la commission mixte, 
la Cgt nous propose une rencontre en 
vue d'élaborer une contre-proposition 
commune sur la Rtt. Cette rencontre 
dépassant le cadre de la Rtt , 
débouche sur une déclaration 
commune des cinq organisations 
syndicales qui sera lue lors de la 
commission mixte du 7 mai 1999.
Par son intransigeance, le S ne a 
contraint les organisations syndicales 
à lui adresser un dernier signal 
d’alarme afin qu’il prenne en compte 
les souhaits des salariés de la 
branche.
Une assemblée générale des salariés 
en juin déterm inera les moyens 
d ’action pour que la convention 
collective et les 35 heures soient 
revus selon leurs attentes.

Jean-L ouis LESCURE

N
é

g
o

c
ia

t
io

n
s



N
é

g
o

c
ia

t
io

n
s Presse

Des employeurs qui prennent mal

L a réduction du temps de travail 
est un moyen et non une fin en 

soi. Elle doit être une arme contre le 
chômage et la précarité, un levier 
pour redéfinir collectivement l’orga­
nisation du travail de manière plus 
participative et moins segmentée, un 
chemin pour vivre différemment son 
rapport au travail par une plus grande 
disponibilité dans sa vie sociale et 
privée.

Pqr, un échec éclairant 
Au delà des désaccords que les 
organisations syndicales ont expri­
més par leur refus unanime de signer 
le 23 avril le projet d’accord sur les 
35 heures en Pqr, c’est cette aspira­
tion profonde du salariat que le 
Syndicat de la Presse quotidienne 
régionale n’a pas su entendre au 
cours de la négociation de Rrr. Dire 
aux représentants syndicaux, comme 
certains Pdg ont pu le faire — à 
Ouest-France notamment —, « les 
35 heures, vous vous les payerez » 
montre la confusion que font nos 
employeurs entre leur désaccord 
politique sur l’outil “loi Aubry” et la 
confrontation sociale qu’ils doivent 
mener pour une nouvelle organi­
sation du travail avec leurs salariés.
A leur corps défendant, cette pre­
mière négociation de branche de 
notre secteur soldée par un échec, 
comme celles qui ont commencé 
dans les autres formes de Presse, 
montrent combien le dialogue social 
sur le temps de travail, sa structure et 
son organisation collective, a du mal 
à se nouer au niveau national. 
L’hégémonie de la Filpac-Cgt sur le 
Livre, qui a conduit à de grandes 
disparités statutaires et sociales avec 
les employés notamment, et le 
corporatisme du Snj (mais aussi du 
Snj-Cgt), qui confond trop souvent

modalités particulières de réduction 
du temps de travail et organisation 
collective du travail, ont profondé­
ment marqué les cultures syndicales 
et rendent difficiles les mises à plat 
nécessaires à un débat serein sur la 
réduction du temps de travail.
Mal pour un bien, les propositions 
patronales ont aidé, en Pqr, à cons­
truire des convergences syndicales, 
sauf avec les journalistes (malgré le 
travail volontariste en ce sens de 
I’Usj-Cfdt) pour lesquels le Snj a 
obtenu un traitement particulier (très 
formel au demeurant puisque la négo­
ciation d’un avenant “journalistes” 
était subordonnée à la signature de 
l’accord intercatégoriel).
Pour tenter d’aboutir à un accord de 
branche, la délégation fédérale (et 
intercatégorielle) Cfdt a en perma­
nence avancé des pistes originales 
tout en nourrissant le travailI
intersyndical (jusqu’au dernier projet 
de compromis rédigé à la Filpac-Cgt 
le 31 mars). A défaut de signature, on 
peut estimer que la Ftilac-Cfdt a 
pris date, en ce printemps 1999, pour 
l’avenir des relations sociales en 
Presse régionale.

La seconde étape des régionaux 
Confrontés aux mêmes contraintes et 
liés pour la plupart aux groupes de 
Pqr, les em ployeurs de la Presse 
quotidienne départementale (Pqd) 
ont tenté de franchir l ’obstacle  
salarial de la Pqr en se refusant à la 
mise en place d’une double grille de 
rémunération plus défavorable aux 
nouveaux embauchés. Pour le reste, 
malgré un discours général volontai­
rement ouvert, le projet de texte  
consiste essentiellement à un rappel 
(certes non normatif) de toutes les 
possibilités légales de dérégulation 
du temps de travail et ne comporte

aucune incitation à l’embauche. Les 
organisations syndicales ont refusé ce 
projet comme base de travail et se 
sont rencontrées le 12 mai (hors 
journalistes, les mêmes causes qu'en 
Pqr produisant les mêmes effets en 
Pqd) pour bâtir un contre-projet dans 
la phil osop h ie  de la proposition  
intersyndicale “Pqr”.
S’agissant des journalistes, le projet 
patronal Pqd consiste en un avenant 
se différenciant essentiellement du 
texte intercatégoriel par la référence à 
la journée comme unité de mesure du 
temps de travail. Cette approche 
mérite d ’être précisée, car si la 
réduction du temps de travail en jours 
entiers rejoint les revendications des 
cadres en général et des journalistes 
en particulier, il demeure indispen­
sable de maîtriser l’amplitude horaire 
des journées de travail pour réduire 
effectivement la charge de travail 
afférente.
Dernière branche de la Presse en 
Région, la Fédération de la Presse 
périodique régionale (Phr) a finale­
ment accéléré son calendrier de 
négociation, qui devait préalablement 
s ’ouvrir en septembre du fait du 
grand nombre d’entreprises de moins 
de 20 salariés qu’elle représente. 
Mais, dans un secteur relativement 
fragile mais en plein développement, 
le nombre d’emplois qui se créent 
transforme les aides de l’Etat en une 
opportunité à saisir.
Aussi, la première réunion en Phr le 
12 mai a permis un échange plutôt 
positif... si ce n’est sur les rémuné­
rations où la proposition patronale 
consiste aux 35 heures payées 37. Le 
refus syndical fut d’autant plus vif 
que les minima de cette branche sont 
souvent rattrapés par le Smic. Mais 
quelle que soit l’issue de cette négo­
ciation, au moins y débat-on au fond
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la mesure du temps
sur les enjeux de la réduction du 
temps de travail en évitant autant que 
possible les grandes déclarations et 
les effets de manche !

Les “grands messes” 
de la Presse magazine et spécialisée 
Tel n’est en revanche pas le cas des 
négociations en Presse magazine et 
spécialisée (P ms). Mise à part la 
curiosité de voir les trois fédérations 
patronales rivales négocier ensemble, 
rien n’est pour le moment sorti des 
premières rencontres, si ce ne sont 
quelques envolées patronales sur la 
nécessité d ’annualisation et de 
flexibilité “pour tout le monde” et 
l’impossibilité de mesurer la durée du 
travail “pour les autres” !
La délégation Cfdt, quant à elle, a 
proposé de définir une méthode de 
travail pour sérier les sujets à abor­
der, et notamment le problème des 
pigistes dont nous refusons qu’ils 
soient a priori exclus de la négocia­
tion. Mais les échanges se limitaient 
visiblement à un dialogue de sourd. 
On distingue mal, à vrai dire, quelle 
pourrait être la stratégie commune 
entre le Sppmo - dont le groupe le plus 
illustre, Bayard Presse, a négocié un 
accord “exemplaire” -, le Spmi - dont 
l ’orientation est à l’opposé de la 
création d ’emplois stables et de 
l’approfondissement du dialogue 
social - et la Fnps - qui souhaite 
faciliter l’accès aux aides pour ses 
entreprises de moins de 20 salariés. 
C’est sans doute avec cette dernière 
qu ’une possibilité d ’accord de 
branche existe le plus. Mais, pour 
être opératoire et donc étendu, il est 
nécessaire que son champ d’appli­
cation couvre l’ensemble de la Pms... 
Les fédérations patronales pourront- 
elles éviter le grand écart ? Rien n’est 
moins sûr.

Les “sans stratégie”
En Presse parisienne, chaque titre 
développe sa propre politique par 
rapport aux 35 heures. Le Syndicat 
de la Presse parisienne a néanmoins 
réuni les organisations de journalistes 
pour un projet d ’avenant à la 
Convention collective dont l’objet est 
avant tout de réintégrer des jours de 
congés dans le calcul annuel du 
temps de travail et, ce faisant, de 
réduire l’ampleur de la Rtt !
La Fédération des agences de Presse, 
quant à elle, réunira pour le principe 
les organisations syndicales le 26 mai 
mais semble n’en rien attendre elle- 
même...

La difficulté que nous avons à 
structurer une véritable négociation 
de branche sur la réduction du temps 
de travail n’est certes pas une 
surprise.
Les habitudes conventionnelles en 
Presse écrite tiennent plus du pré 
carré patronal et catégoriel que de 
l’approche organisationnelle globale. 
Certaines négociations d’entreprises 
montrent pourtant que des marges de 
progrès sont réalisables pour peu que 
le patronat fasse le pari d ’un saut 
qualitatif du paritarism e. Les 
négociateurs fédéraux Cfdt feront 
tout pour saisir, branche par branche, 
les opportunités dans ce sens en 
faveur de l’emploi et de la maîtrise 
partagé de l’organisation du travail. 
Les autres organisations syndicales, 
et notamment la Cgt, sont encore 
trop souvent au milieu du gué. La 
dynamique intersyndicale, fragile 
mais réelle, peut nous permettre 
d’avancer. Il en va aussi de l’avenir 
de la démocratie sociale en Presse 
écrite.

Philippe DEBRUYNE

Presse

Un calendrier 
chargé

16 novembre 1998
Spmi (employés)

3 décembre 1998
Spqr (hors journalistes)

25 janvier 1999
Fnps (hors journalistes)

16 février 1999 
Journalistes (interbranche)

Fnps
26 février 1999

Spqd (journalistes)

Spqd (hors journalistes)

Agences
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Audiovisuel et Télécommunications,

Le congrès du syndicat 
CFDT Radio Télé (SURT), 
qui syndique les champs 
de l’audiovisuel, public 
comme privé, et des 
télécommunications privées, 
se tient les 7, 8 et 9 juin 
à Bierville.
Ce XIéme congrès, qui 
intervient après trois ans 
d ’une progression 
continue du syndicat 
(plus de 10 % d ’adhérents 
supplémentaires par an), 
doit permettre à celui-ci 
d ’approfondir ses 
orientations au regard 
des mutations profondes 
subies par ses secteurs 
d ’activité et de mieux 
se structurer pour pouvoir 
affronter à la fois 
la diversité de son champ 
d ’intervention et la 
convergence qui s ’installe 
entre l’audiovisuel et les 
té lé co ms.

D ire que l ’audiovisuel est un 
secteur en mutation constante 

est un euphémisme, tant les évolutions 
sont lourdes, liées aux restructurations 
capitalistiques, à la concentration des 
pouvoirs économiques en quelques 
grands groupes privés et à l’accélé­
ration de la révolution numérique.
En dehors du secteur de la produc­
tion, ce sont aujourd’hui quelques 
m ultinationales (Vivendi, C lt, 
Hachette, Bouygues, la Lyonnaise 
des eaux, mais aussi l 'ang la is 
Murdoch et les allemands Kirsch et 
Bertelsman) qui dominent sans 
partage un audiovisuel privé qui ne

se limite plus aux frontières nationales 
mais fait de l’Europe son champ de 
bataille et des bouquets de pro­
grammes satellitaires son vecteur de 
progression.
Le temps, pas si ancien, où être 
opérateur d’une chaîne hertzienne 
suffisait au bonheur et aux profits 
d’un Bouygues ou des opérateurs de 
Canal+ et de M6 est déjà révolu. 11 
faut à ces sociétés investir dans le 
câble, le satellite, les bouquets de 
programmes (Tps, Canal Satellite), les 
chaînes thématiques, les catalogues 
de droits et les nouveaux services 
numériques (internet, vidéo à la 
demande, etc.) et cela à grand coups 
de milliards, ce qui laisse peu de 
place aux petits. A cela s’ajoute la 
convergence qui s ’installe entre 
l’audiovisuel et les télécommuni­
cations (téléphone fixe et mobile) et 
avec les services en ligne (internet) 
grâce au numérique, laissant sur la 
touche ceux qui n’ont pas de pied 
dans ce secteur hier bien distinct.
En face de ces pouvoirs qui se 
renforcent et se concentrent, le 
service public de l’audiovisuel, qui 
conserve de sérieux atouts à condition 
de les valoriser, reste le seul contre­
poids démocratique. Mais il doit à la 
fois s’adapter et disposer de moyens 
supplémentaires pour pouvoir assurer 
ses missions, dont celle qui consiste à 
assurer un équilibre démocratique 
face aux pouvoirs économiques n’est 
pas la moindre.
Les défis démocratiques ainsi posés 
ne peuvent laisser la Cfdt insensible 
et l'un des enjeux de ce congrès est 
dans la capacité du syndicat à se 
poser en contrepoids social pour que 
l’audiovisuel, vecteur essentiel de la 
culture et de l’information, ne soit 
pas confisqué par quelques-uns et 
reste au service des citoyens.

Des conséquences sur l'emploi, 
les conditions de travail 
et la couverture sociale
Les secteurs de l’audiovisuel et des 
télécoms sont aujourd’hui créateurs 
d’emplois, que ce soit dans les entre­
prises classiques de télévision et de 
radio, ou à travers le développement 
des nouveaux services liés au numé­
rique, à internet et à la multiplication 
des chaînes thématiques.
Cependant la tendance naturelle des 
employeurs est de concevoir ce 
développement, ainsi que la création 
de nouveaux métiers, soit à travers 
une précarisation accrue soit en 
accentuant la dérégulation des con­
ditions de travail, dite "flexibilité”. 
Cette tendance est très significative 
dans les négociations sur les 35 
heures, là où elles ont lieu, la plupart 
des employeurs de l’audiovisuel 
préférant trainer des pieds sur cet 
enjeu, y compris dans le service 
public.
De plus une grande partie du secteur, 
en dehors du champ des télécoms où 
la négociation à démarré mais est très 
difficile, reste dépourvue de convention 
de branche.
Enfin le caractère européen, voire 
m ondialisé, très marqué de ces 
secteurs d'activité dans le privé rend 
les conditions de concurrence très 
dures, les employeurs cherchant à en 
faire supporter le poids aux salariés. 
Cela rend l’intervention de notre 
organisation syndicale plus néces­
saire encore, afin de garantir des 
conditions de travail correctes, des 
rémunérations normales, compte tenu 
de la technicité du secteur et du profit 
qu’en tirent les sociétés.
En intervenant, aux côtés de la Fédé­
ration, pour limiter le développement 
de l’intermittence et de ses abus, en 
cherchant à normer les nouveaux
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un secteur en pleine mutation
emplois dans les entreprises, en 
luttant contre la précarité sous toutes 
ses formes, la Cfdt Radio Télé a déjà 
commencé ce combat mais doit 
l'amplifier.
Cela implique de renforcer la bataille 
pour les 35 heures, mais pour une 
réduction du temps de travail qui ne 
se fasse pas au détriment des condi­
tions de travail des salariés et des 
nouveaux embauchés.
L’objectif doit aussi être de renforcer 
la couverture sociale des salariés 
dans les entreprises en défendant 
celle qui existe, ce qui passe par une 
adaptation qui ne soit pas synonyme 
de dérégulation, et en imposant une

couverture conventionnelle de branche 
dans tous les secteurs.

La Cfdt en plein développement 
mais cpii doit adapter ses structures 
Face à ces défis et à la nécessité 
d’améliorer notre intervention dans 
les entreprises, il est nécessaire 
d'adapter les structures d’un syndicat 
qui a grandi en nombre d'adhérents 
et en sections d’entreprises.
Le syndicat existe aujourd’hui dans 
tous les segments de la chaîne 
audiovisuelle (production, prestation 
technique, édition de programmes et 
diffusion) et des télécoms et doit à la 
fois renforcer son efficacité et mieux

Politique publique ou 
concurrence déloyale ?

thème la Télévision publique
fera suite a celui qui s est tenu en 
1997 à Florence.
Les débats prévus à l ’ordre du jour 
seraient :

l'engagement de dialogue social 
avec l'U nion européenne de 
Radiodiffusion ;

F les politiques de financem ent 
(parrainage, sponsoring, externa­
lisation des services) ayant des 
répercussions sur le contenu des

ans le cadre de FEuro-Mei, un 
séminaire de deux jours aura 

lieu en juin en Autriche avec pour
II

Ce séminaire prend une certaine 
importance quand on sait qu’actuel­
lement différentes plaintes ont été 
déposées auprès la Commission 
européenne (par TF1 et M6 pour la 
France), accusant les télévisions 
publiques d ’être subventionnées par 
l ’Etat et, ce faisant, de fausser le jeu 
de la concurrence.
Il faut en tout cas espérer que la 
future Commission sera capable de 
comprendre les enjeux culturels que 
représentent les télévisions publiques, 
car la nouvelle loi sur l ’audiovisuel 
dont le gouvernement français a déjà

programmes ;
y  les répercussions sur les emplois 

des nouvelles technologies et les 
possibilités de formation ;

<7 les chaînes thématiques, l'accrois­
sement des besoin d'archives et 
les problèm es de droit qui en 
découlent ;

y  le rôle des syndicats.

eu tant de mal à accoucher resterait 
lettre morte, puisqu 'elle tendrait 
à accroître la subvention pour 
diminuer l ’apport constitué par la 
publicité afin, justement, d ’essayer 
de redonner à la télévision publique 
une vraie mission !

C hantal WEISS

cerner les différences et les conver­
gences de chacun de ses secteurs 
d’intervention.
De plus, le dévelop p em en t de 
l ’emploi dans ces champs d’activité 
se fait souvent à base de précarité, de 
dérégulation  des con d ition s de 
travail, et de mépris des droits des 
salariés. Aussi, le syndicat doit mieux 
s'organiser pour m ieux défendre 
l ’em ploi et n égocier les accords 
d’entreprise, la Rtt et les conventions 
collectives.
Notre implantation grandissante dans 
le secteur privé, les problèmes 
spécifiques au secteur public et la 
particularité des entreprises de 
télécommunication entraînent comme 
nécessité de redonner de l’autonomie 
à chacune de ces trois branches en les 
organisant séparément, tout en mainte­
nant une unité politique au syndicat. 
Cela se traduit par une adaptation des 
statuts du syndicat et par la mise en 
place de réunions spécifiques à 
chaque branche.
L’enjeu reste de faire de la Cfdt, 
organisation majoritaire dans ces 
secteurs d ’activité, une structure 
vivante, capable de peser au sein des 
entreprises, de mieux défendre les 
emplois et leurs statuts, d’imposer 
dans la négociation, la parole des 
salariés et de faire respecter le sens 
démocratique de nos entreprises, au 
moment où la seule préocupation des 
employeurs est, comme ailleurs, la 
rentabilité de leurs investissements. 
Les enjeux sont importants, mais 
grâce à sa tradition de débat 
démocratique et d ’implication des 
adhérents et militants, le Syndicat 
C fdt Radio Télé à les moyens, 
conjointement avec sa Fédération et 
en liaison avec la Confédération, de 
relever ces défis.

J acq u es RICAU
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Intensifier notre solidarité syndicale

D epuis l ’éclatem ent de la 
Yougoslavie de Tito, la Cfdt a 

transformé ses relations avec l’an­
cienne Confédération des syndicats 
yougoslaves en autant de liens que de 
nouvelles organisations, c’est à dire 
que d ’Etats. Nous avons soutenu 
l’émergence d’un syndicalisme libre 
dans des conditions extrêmement 
difficiles, en Bosnie-Herzégovine et 
au Kosovo notamment. Toutes ces 
organisations (c’est à dire tous les 
syndicats à part la Confédération des 
syndicats de Serbie, fidèle porte- 
parole de la politique de Milosévic) 
étaient représentées à Lille en 
décembre dernier : S ssbih  et la 
Confédération syndicale de la répu­
blique Sprska (Bosnie-Herzégovine), 
Sssh (Croatie), Bspk (Kosovo), Ftum 
(Macédoine), Confédération des syn­
dicats indépendants du Monténégro, 
Catuy (Yougoslavie), Nezavisnost 
(Serbie), Ssss (Slovénie).

Construire
une alternative démocratique 
S’agissant de l’actuelle Yougoslavie, 
le syndicat Nezavisnost, présidé par 
Branislaw Canak, semble bien 
représenter la seule force militante en 
capacité d ’offrir une alternative 
démocratique au peuple serbe. Neza­
visnost s’est créée en 1991 contre la 
politique de M ilosévic et a subi 
depuis lors toutes les brimades des 
nervis du pouvoir dans les entreprises. 
Mais il dénonce également les partis 
d’opposition au régime qui n’ont pas 
de politique de rechange et aucune 
considération pour le social. La 
confédération kosovar Unité des 
Syndicats Indépendants du Kosovo 
(B spk), fondée en 1990, est com­
posée de militants presque tous au 
chômage. Appuyant la stratégie de 
non violence du président du

Kosovo, son activité consiste 
essentiellement à aider les salariés à 
survivre et leurs enfants à s’instruire 
dans leur langue maternelle.
Notre coopération avec ces deux 
organisations s’est intensifiée ces 
dernières semaines, mais nous 
sommes aujourd’hui sans nouvelles 
de nombre des dirigeants du Bspk. La 
déclaration de Branislaw Canak à la 
C e s , où il condamne M ilosévic 
comme les frappes de l’OTAN, a été 
publié dans Syndicalisme-hebdo. 
Nous soutenons également les 
syndicats Monténégrin, Albanais et 
M acédonien dont l ’action pour 
l’accueil des réfugiés kosovars est 
tout à fait exemplaire.
Pour accentuer notre solidarité, la 
Cfdt a décidé d ’ouvrir une sous­
cription. Le conseil fédéral du 4 mai 
a voté une participation de la Ftilac 
de 5 000 F.
Beaucoup de nos adhérents des 
médias sont impliqués professionnel­
lement dans le conflit. Au delà de 
notre émotion, nous devons préserver 
l ’indépendance, l’éthique et la 
déontologie des médias, dans notre

xtremement alarmée par l ’es­
calade de la violence dans le 

conflit yougoslave dans lequel les 
travailleurs des médias et leurs lieux 
de travail on été particulièrement 
touchés par des attaques des deux 
camps, la Mei appelle ensemble 
Belgrade et I’Otan à stopper leurs 
actions et à prendre des mesures 
pour assurer aux travailleurs des 
médias le confort maximum afin 
qu'ils puissent fonctionner le plus 
librement possible dans ces circons­
tances difficiles.

travail au quotidien. De nombreux 
travailleurs des médias ont été 
agressés, molestés par la police de 
Belgrade, arrêtés pour espionnage 
par les militaires yougoslaves. Le 
propriétaire du journal d’opposition 
Dnevni Telegraf de Belgrade a été 
assassiné. L’Otan a bombardé la 
télévision serbe.
La surenchère qui consiste à con­
sidérer certains travailleurs des 
médias à l’instar de combattants fait 
planer sur les travailleurs des médias 
un danger mortel.

Notre double solidarité, militante et 
professionnelle, ne signifie pas que 
nous fassions un tri entre les 
victimes, un distinguo au sein des 
droits de l’homme.
Mais si la guerre doit avoir un sens, 
c ’est bien de refonder un projet 
démocratique pour les Balkans. Ce 
projet n’aura de valeur que si existent 
dans ces pays, outre des moyens 
financiers internationaux à la mesure 
des enjeux, des syndicats et des 
médias libres et indépendants pour le 
mettre en œuvre et l’accompagner.

«Aucun camp ne gagnera ces objectifs 
en muselant ou en détruisant par des 
bombardements les travailleurs des 
médias et du spectacle, qu ’importe 
que ceux-ci soient en accord ou non 
avec ce qu'on leur fait dire ou avec 
ceux qui les emploient, observe Jim 
Wilson, Secrétaire général de la Mei. 
Qu'adviendra-t-il après ces mau­
vaises actions du potentiel de ceux 
qui seraient prêts à jouer librement 
leur rôle démocratique quand ces 
tragiques évènements seront ter­
minés ? »

Communiqué de la M ei du 23 avril
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